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Des faits et des chiffres
Vu l’objectif du rapport et par souci de lisibilité, le nombre de références et de chiffres a été réduit au
minimum. Si vous souhaitez des informations complémentaires, nous vous renvoyons aux inventaires
bibliographiques récemment compilés par le Service. Ces listes thématiques de publications et rapports
peuvent être consultées sur notre site web.

Il contient également une rubrique ‘Faits et chiffres’. Dans cette rubrique, nous tentons de répondre à
quelques questions fréquemment posées en matière de pauvreté et d'exclusion sociale en Belgique. Les
questions sont immédiatement suivies d'une brève réponse. Celle-ci est commentée de manière détaillée
par la suite.

 Combien de personnes vivent-elles dans la pauvreté en Belgique ?

 L'inégalité de revenu entre riches et pauvres s'accroît-elle ?

 Quelle position la Belgique occupe-t-elle dans la liste des pays les plus riches du monde ?

 Combien de personnes sont-elles surendettées en Belgique ?

 À combien s'élève le revenu d'intégration et combien de personnes doivent-elles en vivre ?

 Combien de personnes sans emploi compte notre pays ?

 L'emploi offre-t-il une protection suffisante contre la pauvreté ?

 Combien y a-t-il de logements sociaux en Belgique et combien de personnes sont-elles inscrites
sur une liste d'attente ?

 Quel est le pourcentage de la population vivant dans un logement de mauvaise qualité ?

 Combien la Belgique compte-t-elle de personnes sans abri et sans domicile ?

 Y a-t-il plus de pauvreté dans les villes que dans les campagnes ?

 La santé des personnes vivant dans la pauvreté est-elle moins bonne ?

 Combien dénombre-t-on de personnes illettrées en Belgique ?

 Combien de personnes sont-elles confrontées à une coupure totale ou partielle d’alimentation en
énergie ?

 Le risque de tomber dans la pauvreté est-il plus élevé chez les personnes peu qualifiées ?

 Combien de personnes recourent-elles à l'aide alimentaire ?

 Peut-on vraiment parler de fossé numérique ?

Notre rôle s'est limité à rassembler des données provenant de sources diverses. Nous nous sommes
principalement basés sur quelques ouvrages de référence, en premier lieu le Plan d'Action National
Inclusion Sociale (PANincl). D'autres sources ont souvent été utilisées : SPF Économie: Division
Statistiques (anciennement Institut National de Statistique), Eurostat, Institut wallon de l'évaluation, de la
prospective et de la statistique (IWEPS), Administratie planning en statistiek (site des autorités flamandes,
uniquement en néerlandais), Observatoire de la Santé et du Social (Région Bruxelles-Capitale) et
Onderzoeksgroep Armoede en sociale uitsluiting (OASeS - Université d'Anvers) : données de base sur la
pauvreté et l'exclusion sociale. Pour certains thèmes (comme les personnes sans abri et sans domicile par
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exemple, les zones rurales et la distribution de colis alimentaires), nous avons utilisé des données
supplémentaires.

Lorsqu'on étudie les chiffres, il ne faut pas oublier que certaines catégories de population (essentiellement
des personnes vivant dans la pauvreté) ne sont pas représentées dans les banques de données et ne se
retrouvent donc pas dans les chiffres non plus (plus d'informations ici). Les résultats présentés doivent par
conséquent être maniés avec précaution. D'ailleurs, en règle générale, nous devons nous garder
d'interpréter les statistiques de manière simpliste, sans faire preuve de discernement.

www.luttepauvreté.be


